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Objet : Enquête de Structure des  Entreprises Industrielles. 
 
 
Messieurs, 
 
Dans le cadre de ses activités, la Direction Générale de la Statistique et de la Comptabilité 
Nationale réalise actuellement une Enquête de Structure des Entreprises Industrielles au Togo.  
  
Les objectifs de l’Enquête portent sur tous les intrants dans la production en quantité et en 
valeur, les produits en détail, les investissements, les structures de la main d’œuvre et des 
salaires versés ainsi que la répartition détaillée du chiffre d’affaires et des charges 
d’exploitation des entreprises industrielles opérant sur le territoire économique national.  
 
Les résultats serviront à conforter les agrégats de la Comptabilité Nationale, à élaborer sur une 
base fiable l’Indice harmonisé de la Production Industrielle (IPI) expressément recommandé 
dans les pays de l’UEMOA. 
  
A cet effet, je vous saurai gré des dispositions que vous voudriez bien faire prendre par vos 
services compétents afin de faciliter le déroulement de cette opération. 
 
Les renseignements demandés sont garantis par le secret statistique conformément au  
décret N° 68-147 du 29 juillet 1968.   
 
L’opération de collecte des données prévue pour un mois démarre le 08 Avril 2004. 
 
Tout en vous renouvelant mes sincères remerciements pour l’intérêt que vous portez au 
développement économique et social de notre pays, je vous prie d’agréer, Messieurs les 
Directeurs Généraux et Chefs d’Entreprises, l’assurance de ma considération distinguée. 
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